
Services Aux Personnes
et Animation dans les 
Territoires (SAPAT) 
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Les titulaires du Bac Pro SAPAT peuvent :

> Exercer, à domicile ou en structure publique, privée ou   
 associative, des métiers visant à assurer le confort et   
 le bien-être des personnes
 Secteurs : Sanitaire et social (petite enfance, personnes âgées,  
 personnes dépendantes)

> Être chargé de l’accueil, de l’orientation  
 ou de l’animation au sein de structure 
 Secteurs : Développement local et tourisme / Animation et loisirs / Administration et   
 services

Débouchés :

> Poursuite d’études
 Certificats de spécialisation / Enseignement supérieur court (BTS, BTSA)  
 Préparation aux sélections d’entrée aux écoles d’aide-soignant, d’auxiliaire  
 de puériculture,  d’accompagnant éducatif et social et d’infirmier...

> Insertion professionnelle
 Auxilliaire de vie, agent de service,...

Spécificités de la formation
 

 Des plateaux techniques : une salle de travaux pratiques pour le soin à la personne   
 et l’entretien des locaux, une cuisine pédagogique 

 La délivrance de l’attestation de Sauveteur Secouriste au Travail (SST)

 Des projets culturels en lien avec les partenaires locaux 
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BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL

Formation scolaire
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• Des bourses peuvent être accordées aux élèves
• Possibilité d’internat (accueil possible  
  dès le dimanche soir)

Contenu de la formation

Le cycle de formation, sur 3 ans, est réparti entre 
enseignement général et enseignement professionnel  
avec un horaire hebdomadaire moyen de 30h (30 semaines 
en seconde / 55 semaines en première et terminale) 

> Des enseignements généraux 
 et professionnels

 • Approches scientifique et technologie : 
  mathématiques, biologie, physique-chimie, 
  informatique...
 • Culture humaniste : documentation, histoire 
  géographie, français...
 • Développement d’une identité culturelle 
  et professionnelle : économie, éducation   
  socioculturelle, anglais, français...
 • Actions et engagements individuels et collectifs : 
  Éducation Physique et Sportive, Éducation Socio 
  Culturelle, économie, anglais, informatique...
 • Organisation des interventions auprès de la personne 
  et sur le territoire : Économie Sociale et Familiale, 
  biologie, informatique, Éducation Physique et Sportive, 
  histoire-géographie
 • Adaptation à des enjeux professionnels particuliers : 
  Économie sociale et familiale, biologie, informatique, 
  Éducation Physique et Sportive, histoire-géographie

Conditions d’admission  
et inscription

 Entrée en seconde
 Les élèves de 3e expriment leurs vœux d’orientation  
 via leur collège. Ils sont ensuite examinés  
 par une commission d’affectation (AFFELNET). 

 Entrée en première
 • Les élèves titulaires du CAP sur examen de dossier 
 • Les élèves issus des classes de 2de (générale  
  ou professionnelle) selon examen du dossier

Validation du diplôme

L’examen est une combinaison de 2 types d’évaluations :

•  Le contrôle en cours de formation (ECCF) :  
   épreuves organisées par l’établissement et réparties  
   sur l’année de première et terminale   
•  Le contrôle terminal : 3 épreuves écrites  
   et une épreuve orale

> Modalités de formation
Les stages s’effectuent dans des structures des 
secteurs sanitaire et social (collectivités locales, 
associations, offices de tourisme rural, syndicats 
intercommunaux, structures d’accueil de personnes 
âgées ou d‘enfants...).
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de stages en 
seconde, auprès de 
2 publics fragiles 
(petite enfance, 
personnes âgées, 
handicapées) en 
structure ou à 
domicile

de stages en 1re 
et terminale dans 
les structures 
de services aux 
personnes (enfants 
et/ou adultes)  
et d’animation  
du territoire
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